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Obernai, Ie 26 octobre 2020

M. Taras GLUSKO
24 Rue de Bnrxelles
67OOO STRASBOURG
Délégué Syndical
au sein de la SAS «< L,O », Délégataire de Service public,
6 Rue du Mal de Lattre de Tasiigny
67210 OBERNAI
Lethe necomnrandée avec accusé de Éceptiont[t79 277 9776 0

a

Monsieur Bernard FISCHER
Président de ia eommunauté de Communes
du Pays de Sainte-Odile
38 Rue du Maréchal Koenig
67270 OBERNAI

Obiet: Centre Aquaüque Intercommunal << L,O »»

Monsieurle Président,
Madame, Monsieur;

c'est en 2010 que l'Espace Aquatique l'o ouwait ses portes pour ra première fois.ce proiet porté par la communauté de commune du Êays ae sainü_odilenourrissait une grande ambiüon: celle d'oftir à ses habitants 
"" édi;;ment
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prestigieux et de belle qualité dont la ülle d'Obernai peut aujourd,hui encore
s'enorgneillir.
Afin d'en faciliter la gestion et d'en opümiser les capacités, il avait été décidé par
les représentants de la collectiüté de confier cet equipement sportif de premier
plan à un acteur privé dans le cadre d'une Délégatiôn àe servicà public. ôe choix
devait selon ses partisans permetEe d'une part d'économiser l'argent public en

d'auEe part de lalsser
de manière optimale.

t
Cependant après dix ans de fonctionnement sous ce régime qui a vu se succéder
trois délégataires différents,le constat suivant s'impose: la dêlégation de service
public semble créer plus de problèmes qu,elle n,en résout
Tout d'abord au niveau de I'emploi, en effet rors de son ouverhpe le cen6e
aquatique comptait au total 41 emplois. Auiourd'hui ce nombre est tombé à 20.
Cette diminution de l'effectif qui visait iniüalement à rééquilibrer les compres
d'une entreprise déficitaire n'a eu pour seule conséquen.u qu,,rrru dégradaüon
progressive des conditions de travail pour les salariés restant, instaurant dès Iors
un climat de défiance enEe ceux-ci et leur direction. Les nombreux mouvement
sociaux ayant secoué l'enfeprise depuis 20L6 illusfent parf;aitement ce fail

Souügnons ensuite l'incapacité des gestionnaires successift à organiser
convenablement le travail des salariés qui a finalement entrainé une baisse
significaüve de la qualité des prestations proposées à la clientèle, quand certaines
d'enEe elles n'étaient pas tout simplement supprimees fbassins iermés, pannes
techniques, etc...). À de nombreuses reprises làs salariÈs, par Ie biais dà leurs
représentants, ont alerté leur direction quant à leur impuissance à effectuer
convenablement les tâches qui leurs étaient confiées par manque de moyens
matériels ethumains.
Cette désorganisation se constate notamment par la succession efténée de
directeurs d'établissement, du site dont deux rien que sur
la dernière année. À l'heure ariés se reEouvent liwés à eux-mêmes,
sans aucun obiectif ni aucune hiérarchie vers laquelle se tourner en cas de
problème
Précisons à toutes fins utiles qu'au moment où ce courrier est râliger à seuls 3
bassins sont ouverts sur les 6 que compte l'établissemen! c'est là la conséquence
directe des méthodes de gesüon de l'actuel délegataire qui se reuouve incâpable
de consührer des équipes stables dans le temps.

À cela aioutons aussi des méthodes de management discutables (et dénoncées
notamment par un ancien directeur), des üolations répétées des droits des
salariés conFaignant ceux-ci à mener des actions en iustice, avec succès, auprès
du TGI de SAVERNE et de la Cour d'Appel de COLMAR fconvention collective du
sportJ, ainsi qu'une politique de revalorisation salariale inexistante qui provoque
de très fortes tensions dans les relaüons de tavail au point que la Médecine de
Travail se soit vue conFainte d'engager un plan de diminuüon des risques
psychosociaux Là encore les délégataires successifs se sont illusEés par leur
absence de volonté à remédier à ces problèmes poussant régulièrement les
salariés à la colère.
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conEaint la Communauté de Com
subvention allouée aux prestataires
300 000 € aujourd,hui [950.000 en
et ce san
En effet ire des subvenüons,l,achrel délégatairepersiste
d,austérité hronique qui jusüfierait sa poiitiqu.
Dans cette situaüon absurde nous nous interrogeons sur Ia Iégalité et la moralitéd'une telle démarche...

Par le présent courrier les salariés üre

n acteur privé à gérer efficacement

se voient confaints de faire appel
e l'heure estvenue de faire le bilan

ve, avec Ia volonté de travailler maindans la main avec les représentants de la collectivité afin de redynamiser cetéquipement que tous-en tant qu'habi s du pays àeïainte-od,e ont à cæur depréserver.lÆs salariés sollicitànt un les decide,r."poiiti-quo ,n1que des solutions efficaces et pérennes s es.

Taras GLUSKO
Représentant des salaries

Copie
Les Élus du communauté de communes du pays de sainte-odile / OBERNAI

Pièce jointe: une pétiüon
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